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Monsivur REMY, Adjoint au Mai'e charge du Personnel, informe I'Assemblde que les abords de I'Hotel de Ville
nécessitent un eniretien régulier (ramassage de papiers, mégols ....) qui ne peut 8tre effectué par les engins
des services lechnigues car l'accés y esl impossible.

il propose d'avgmenter de 2 heures le travail hebdomadaire de Madame FONTAINE chargée de PMentretien des
focaux e la Mairie.

LE CONSEN MUNICIPAL, aprés en avoir délibérd,
dfefde 4 Munanimitd @

- de modifier, & compter du Ter Juillet 1995, les horai ps hebdomadal bs de Madame FONTAINE de la fagon
suivanie @

. e 33 heures & 35 hevres

- de prévoir les créfdits au budget supplémentaire.,



